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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Autriche, Tchéquie, Allemagne, Hongrie et Slovaquie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	Le Blaudruck / Modrotisk / Kékfestés / Modrotlač, impression de réserves à la planche et teinture à l’indigo en Europe

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant
Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	(Hand-)Blaudruck (Autriche, Allemagne)
Modrotisk (Tchéquie)
Kékfestés (Hongrie)
Modrotlač (Slovaquie)
Le Blaudruck / Modrotisk / Kékfestés / Modrotlač peut être traduit (de l’allemand, du tchèque et du slovaque) par « impression en bleu de réserve » et (du hongrois) par « teinture en bleu de réserve ». Dans le présent document, ces deux expressions sont employées pour désigner l’élément.

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 170 mots

	Les maîtres, artisans et artisanes qui continuent de pratiquer l’impression de réserves à la planche et la teinture à l’indigo sont :
Autriche : les deux ateliers d’impression en bleu de réserve sont des entreprises familiales : Original Blaudruck Koó et Blaudruckerei Wagner.
Tchéquie : il existe deux ateliers familiaux d’impression en bleu de réserve : les sociétés Arimo et Modrotisk Danzinger.
Allemagne : c’est en Allemagne que l’on trouve aujourd’hui la plus grande communauté par rapport aux autres pays d’Europe : environ 25 praticiens de l’impression en bleu de réserve dans 12 ateliers. Il s’agit de petits ateliers (essentiellement une personne), qui sont souvent des entreprises familiales. 9 ateliers participent au processus de candidature : Einbecker Blaudruck, Blaudruckerei Jever, Blaudruckerei Heimatverein Niedersachsen, Erfurter Blaudruck, Blaudruckwerkstatt Cordula Reppe, Blaudruckerei Elke Schlüter, Blau und Zeugdruckerei Krüger, Blaudruckerei Thielemann et Blaudruck Folprecht. 
Hongrie : 6 ateliers familiaux de teinture en bleu de réserve (sur huit au total) sont actifs et dirigés par les 14 praticiens suivants : Zoltán Bakos à Bácsalmás (atelier de teinture en bleu de réserve Skorutyák), Zsolt Gerencsér et Ildikó Tóth (atelier de teinture en bleu de réserve de Győr, dirigé à l’origine par la famille Éhling), famille Kovács : M. et Mme Miklós Kovács, Mme Panák Mária Kovács, Annamária Panák, Veronika Panák à Tiszakécske et Szentendre (atelier « Kovács Kékfestő - 1878 »), famille Horváth : M. et Mme Tibor Horváth, Balázs Horváth (atelier de teinture en bleu de réserve de Tolna), Gábor Szakács à Szombathely, et János Sárdi Senior et Junior (atelier de teinture en bleu de réserve de Nagynyárád).
Slovaquie : trois maîtres artisans sont encore en activité : Martin Trnka, héritier de l’atelier de Púchov, son neveu Peter Trnka, qui a récemment ouvert un nouvel atelier à Ivanka pri Dunaji, et un autre atelier récemment établi à Párnica par Matej Rabada.
Ces dernières années, les artisan(e)s ont commencé à coopérer avec des créateurs, des artistes et des institutions éducatives et scientifiques de niveau local, régional et international. L’indigo est également présent dans la vie quotidienne d’une plus large communauté, dans les vêtements imprimés en bleu de réserve que portent ses membres et la décoration d’intérieur qui les entoure.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires et les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	Si la technique de la teinture à l’indigo avec réserve existe dans le monde entier, chaque région l’a adaptée à son contexte local. Le bleu de réserve est devenu une tradition distinctive en Europe,  mais il a connu une baisse rapide du nombre de praticiens au cours des dernières décennies. Aujourd’hui, la technique traditionnelle d’impression manuelle à la planche est pratiquée dans ces cinq pays européens :
Autriche : région de Mühlviertel, en Haute-Autriche (à la frontière de la Tchéquie) et province de Burgenland (près de la frontière hongroise).
Tchéquie : région de Moravie-du-Sud : l’atelier d’impression en bleu de réserve de la société Arimo est situé à Strážnice, dans le district de Hodonín (près de la frontière avec la Slovaquie et l’Autriche) et celui de Modrotisk Danzinger à Olešnice, dans le district de Blansko (nord-ouest de la ville de Brno).
Allemagne : Rhénanie-du-Nord-Westphalie, Basse-Saxe, Berlin, Brandebourg, Saxe, Thuringe et Bavière. 
Hongrie : les ateliers sont situés à Bácsalmás (sud de la Grande plaine), Győr (ouest du Danube), Tiszakécske et Szentendre (centre de la Grande plaine et centre de la Hongrie), Tolna (sud du Danube), Szombathely (ouest du Danube), Nagynyárád (sud du Danube), Dunaföldvár (centre du Danube) et Debrecen (nord de la Grande plaine). Dans ces deux derniers ateliers, l’activité a temporairement cessé suite au décès des maîtres artisans. 
Slovaquie : région de Považie et région de Púchov, village de Hranovnica, ateliers récents à Párnica, dans le nord-ouest de la Slovaquie, et à Ivanka pri Dunaji (près de Bratislava).

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	E.1. Personne contact désignée

Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature. 

	Titre (Mme/M., etc.) :

Ms.

Nom de famille :

Detschmann

Prénom :

Gabriele

Institution/fonction :

Programme Specialist

Adresse :

Universitaetsstrasse 5, 1010 Vienna

Numéro de téléphone :

+43 1 526 13 01 16

Adresse électronique :

detschmann@unesco.at



	E.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)

Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	Tchéquie

Titre (Mme/M., etc.) :

Ms
Nom de famille :

Limová
Prénom :

Dita
Institution/fonction :

Ministry of Culture of the Czech Republic; Head of the UNESCO Section of the International Relations Department
Adresse :

Maltézské náměstí 471/1, 118 11, Praha 1, Czech Republic
Numéro de téléphone :

+420 257 085 371
Adresse électronique :

dita.limova@mkcr.cz
Autres informations pertinentes :

https://www.mkcr.cz/?lang=cs
Allemagne

Titre (Mme/M., etc.) :

Mr
Nom de famille :

Hanke
Prénom :

Benjamin
Institution/fonction :

German Commission for UNESCO, Programme Officer
Adresse :

Colmantstrasse 15, 53115 Bonn, Germany
Numéro de téléphone :

+49 228 604970
Adresse électronique :

hanke@unesco.de
Autres informations pertinentes :

http://www.unesco.de/kultur/immaterielles-kulturerbe.html
Hongrie

Titre (Mme/M., etc.) :

Mr
Nom de famille :

Soós
Prénom :

Gábor
Institution/fonction :

Hungarian National Commission for UNESCO / Ministry of Human Capacities, Secretary-General
Adresse :

1051 Budapest, Arany János u. 6-8.
Numéro de téléphone :

+36 1 7954709
Adresse électronique :

gabor.soos@unesco.hu
Autres informations pertinentes :

http://www.unesco.hu
Slovaquie

Titre (Mme/M., etc.) :

Mr
Nom de famille :

Hamar
Prénom :

Juraj
Institution/fonction :

Director-General Address: SĽUK - The Slovak State Traditional Dance Company, (CTĽK – Slovak Intangible Cultural Heritage Centre)
Adresse :

Balkánska 31, 853 08 Bratislava, Slovakia
Numéro de téléphone :

+421 2 204 78 235
Adresse électronique :

juraj.hamar@sluk.sk
Autres informations pertinentes ;

Chairman of the Council of Ministry of Culture for Safeguarding of ICH


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autre(s) », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle

 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs

 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers

 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (     )

	Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :

a. une explication de ses fonctions sociales et ses significations culturelles actuelles, au sein et pour ses communautés,

b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément,

c. tout rôle, catégorie spécifiques de personnes ou genre ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n’en ont jamais eu l’expérience.

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	L’impression en bleu de réserve désigne la pratique qui consiste à appliquer une pâte résistante à la coloration sur un tissu avant de le surteindre avec un colorant indigo. Cette pâte de réserve empêche le colorant de pénétrer dans les fibres. Après immersion dans la cuve d’indigo, les zones du tissu qui se trouvent sous le motif imprimé restent blanches ou non colorées. 
Cette technique particulière d’impression à la réserve est appelée Reservedrucktechnik / rezervní tisk / rezervnyomás / negatívnatlač. Pour appliquer les motifs sur le tissu, les praticiens utilisent des planches fabriquées à la main, appelées Modeln / formy / nyomódúc / formy. Ces planches, qui remontent parfois à 300 ans, peuvent être faites en bois sculpté (poirier ou buis) ou bien munies de lamelles ou de picots en laiton, et comportent des motifs d’inspiration régionale, des motifs génériques ou encore chrétiens. La représentation de la flore et de la faune locales est en lien étroit avec la culture locale des régions. Ces planches permettent d’appliquer sur le tissu une pâte résistante à la coloration (Papp / pop / pap / pap) qui, après trempage dans la cuve d’indigo, laisse apparaître le motif resté blanc ou non coloré. Les principaux ingrédients de cette pâte de réserve sont l’eau, l’argile et la gomme arabique. Les ingrédients qui sont utilisés, la manière dont ils sont mélangés, les proportions, ainsi que les renseignements sur les autres ingrédients sont des secrets bien gardés par chaque praticien. De plus, chaque génération continue d’améliorer sa pâte, en fonction de sa propre expérience de la technique. 
La teinture à l’indigo est effectuée en tendant le tissu imprimé sur un châssis spécial (appelé Stern-Reif / ráfy / ráf / ráfy), qui est ensuite plongé dans un bain d’indigo (une cuve appelée Küppe / kypa / Küpe / küpa / kypa) pendant une durée de 5 à 10 minutes, initialement. Lorsque le tissu est retiré de ce bain, au contact de l’oxygène dans l’air, il passe de la couleur jaune-vert à la couleur bleue, teinte qui devient de plus en plus prononcée à chaque immersion dans la cuve d’indigo. 
Cette technique a été mise au point en Europe centrale au XVIIe siècle. À l’origine, les tissus imprimés en bleu de réserve étaient particulièrement prisés dans les milieux bourgeois, mais ils ont peu à peu été adoptés pour les textiles et les costumes populaires. Aux XVIIIe et XIXe siècle, des artisans régionaux ont voyagé à l’étranger, en tant que compagnons, pour apprendre cette nouvelle technique. Ils ont formé des guildes et des associations et ont consigné leur parcours dans leurs journaux de voyage. Cela a donné lieu à d’importants échanges de motifs et de décors entre les praticiens. Cet « esprit coopératif » subsiste encore aujourd’hui, par exemple lors de la foire internationale annuelle des imprimeurs de Gutau, en Haute-Autriche. Le fait de partager une histoire, des connaissances et l’expérience d’une pratique commune donne aux praticiens un sens, une raison d’être et une direction à leur sentiment d’identité individuel.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles, des genres, ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La tradition de l’impression de réserves et de la teinture à l’indigo en Europe est représentée par différents individus, ateliers et institutions culturelles qui tâchent de la préserver. Aujourd’hui, les communautés des pays concernés sont principalement de petits ateliers familiaux, dirigés par la 2e à la 7e génération d’imprimeurs. La plupart d’entre eux ont cependant des difficultés à trouver un successeur (familial) pour leur entreprise. En l’absence d’apprentissage structuré ou de système de formation règlementé, les praticiens traditionnels doivent trouver par eux-mêmes des moyens de transmettre leurs connaissances et leur savoir-faire. Tous ces facteurs restent problématiques, pour les générations actuelles et futures.  La teinture traditionnelle à l’indigo sur réserve ne se limite pas à l’impression. La chaîne du textile commence avec la préparation des matières premières (culture, récolte et traitement), leur filature, leur tissage et leur finition, suivis de leur impression et de leur teinture, jusqu’à arriver entre les mains des créateurs et des consommateurs finaux. Il est important de souligner que les caractéristiques propres à chaque atelier familial reposent sur la coopération des membres de la famille, puisque chacun participe à toutes les étapes de la production, quel que soit son sexe. Près de 50 % des ateliers concernés sont en fait dirigés par des femmes.
Maillon essentiel de cette chaîne, la production des planches offre un bon exemple d’artisanat traditionnel. Dans certains cas, ces planches sont fabriquées par les maîtres teinturiers eux-mêmes, par exemple par Zsolt Gerencsér et Peter Trnka. Les planches de bois utilisées par les praticiens remontent parfois à 300 ans ; elles comportent des motifs d’inspiration régionale qui représentent la flore et la faune locales ainsi que des motifs communs à différentes régions, qui sont aujourd’hui complétés par de nouveaux décors. Comme il ne reste que quelques personnes en Europe à posséder encore les connaissances et le savoir-faire de la fabrication des planches, de jeunes praticiens et créateurs ont commencé à expérimenter de nouvelles technologies, par exemple l’impression numérique 3D, pour créer de nouveaux motifs. Si l’impression en bleu de réserve était à l’origine considérée comme bourgeoise et réservée à une élite, depuis le XIXe siècle, elle est devenue un élément courant des textiles et des costumes populaires. Aujourd’hui, l’élément connaît une autre transformation, passant de la personnalisation de masse à des articles individuels de haute qualité. La relation entre les praticiens et les consommateurs finaux est caractérisée par une appréciation commune de l’artisanat traditionnel et des valeurs qui lui sont inhérentes. Bien que les consommateurs représentent toute une diversité de personnes, ils semblent avoir en commun un certain penchant pour la nature et l’histoire. Ils apprécient la grande qualité des produits imprimés en bleu de réserve et sont intéressés par les méthodes de production traditionnelles aussi bien que technologiques. Par ailleurs, la « passion du bleu » des praticiens a commencé à gagner également les amateurs et les artistes qui pratiquent la teinture à l’indigo comme loisir ou comme activité professionnelle.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les entreprises et les ateliers restants en Europe centrale sont essentiellement familiaux. Comme indiqué précédemment, certains sont tenus par la 2e voire la 7e génération. Du fait qu’aucun des États soumissionnaires ne propose de formation professionnelle formelle, sous la forme d’apprentissages, les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont transmis oralement et de manière informelle, de génération en génération. Les connaissances traditionnelles reposent encore sur des journaux (essentiellement familiaux et qui remontent au XIXe siècle) et sont transmises par l’observation et la pratique. Il existe de nombreux secrets bien gardés concernant la composition de la pâte résistante à la coloration indigo et ses traditions. 
Les apprenants (qui n’ont pas de praticiens dans la famille) se rendent souvent dans les ateliers de maîtres expérimentés pour apprendre les fondamentaux, acquérir de l’expérience et mieux comprendre les aspects plus complexes du processus. 
De plus en plus de praticiens cherchent d’autres moyens de susciter l’intérêt pour leur métier, de le faire connaître et de transmettre leurs connaissances, non seulement de génération en génération dans la famille, mais aussi à d’autres communautés et d’autres personnes. Ils organisent par exemple des visites de leurs ateliers et des séminaires pour différents publics, comme des étudiants, des professionnels du textile et/ou d’autres personnes intéressées. Ils transmettent également des connaissances sur l’impression en bleu de réserve par des moyens plus formels, comme l’éducation, en partenariat avec des universités, des écoles de mode et des musées. Grâce à des séminaires et des tutoriels pratiques, des ateliers expérimentaux ouverts et d’autres approches en accès libre, les praticiens cherchent à présenter leur savoir-faire et leur expérience personnels. En plus d’être des modes de transmission interactifs, le Web 2.0 et les réseaux sociaux sont également utilisés pour rendre l’élément accessible à un plus public plus vaste, par exemple sur YouTube et d’autres sites de partage de vidéos.
Certains praticiens, en particulier les nouvelles générations d’imprimeurs et de créateurs, expérimentent, en complément des techniques traditionnelles, de nouvelles formes de production, par exemple des formes imprimées numériquement en 3D ou le fraisage CNC (commande numérique par ordinateur) pour remplacer les planches fabriquées à la main par de nouvelles formes. Compte tenu du faible nombre restant de producteurs de planches d’impression, c’est une évolution nécessaire pour la pratique.

	(iv) Quelles fonctions sociales et quelles significations culturelles l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les acteurs eux-mêmes considèrent leurs motifs comme une empreinte personnelle et ont tous en commun un lien émotionnel fort avec leurs produits. Certains motifs évoquant des échanges culturels et des paysages sont devenus des marques de fabrique. Certains d’entre eux sont devenus les symboles d’entreprises familiales, comme la tulipe qui représente les produits de Pápa en Hongrie, la technique des liens ou nœuds dans la région d’Orava, dans le nord-ouest de la Slovaquie, ou la « double frappe » de Koò, dans le Burgenland. L’élément est ainsi associé à un sentiment de fierté dans la longue tradition familiale.
La pratique est également entrée dans le langage courant, dans des proverbes et des expressions. Par exemple, le « Blauer Montag » allemand [litt. lundi bleu : prendre son lundi de congé, ce que devaient faire les teinturiers durant le processus d’impression] est appelé « kék hétfő » en hongrois [le jour de l’impression]. « Ein Blaues Wunder erleben » [litt. vivre une merveille bleue : réaliser quelque chose d’incroyable] évoque le processus de coloration, lorsque le tissu passe de la couleur jaune-vert au bleu. En hongrois, « Hoppon marad » [litt. « la presse reste en dehors du travail »] désigne le fait de faire faux bond à quelqu’un et en slovaque, « Farbí, a to bez indiga » [litt. « colorer quelque chose sans indigo »] signifie que quelqu’un ment.
De nos jours, les tissus imprimés en bleu de réserve sont essentiellement portés par des groupes de danse ou de musique traditionnelle et pour des fêtes ou des occasions particulières, comme des célébrations traditionnelles, des mariages, des repas au restaurant, etc. Cependant, on commence à voir ces produits dans d’autres domaines, qui vont des vêtements usuels aux défilés de mode, en passant par la décoration d’intérieur. Les jeunes créateurs, notamment, utilisent de plus en plus ces produits et promeuvent de la sorte les cultures locales au-delà des frontières. Cela contribue non seulement à soutenir les praticiens mais aussi à renforcer le sentiment de fierté et d’auto-estime des communautés locales ; la communauté se sent unie par la « passion du bleu ».

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Il n’existe à l’heure actuelle aucune information suggérant qu’un aspect de l’élément n’est pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus. Au contraire, la candidature commune de l’impression en bleu de réserve a favorisé l’ouverture d’esprit envers les bénéfices de l’influence étrangère, grâce aux échanges nationaux et internationaux, ainsi que la curiosité envers les traditions peu connues de l’indigo à l’échelle internationale.
Par ailleurs, l’élément intègre les trois dimensions du développement durable (société, économie, environnement) :
Comme indiqué précédemment, l’impression en bleu de réserve ne se limite pas à la connaissance des techniques d’impression et de teinture, mais fait intervenir une chaîne du textile qui commence avec la préparation des matières premières, leur filature, leur tissage et leur finition, suivis de leur impression et de leur teinture, jusqu’à arriver aux créateurs et aux consommateurs finaux. Ainsi, l’élément implique non seulement de sauvegarder les connaissances sur l’impression en bleu de réserve, mais il entend aussi améliorer la qualité de vie des personnes qui vivent en zone rurale, en favorisant le développement local et en intégrant les préoccupations culturelles et économiques, par exemple à travers une coopération avec les producteurs locaux de matières textiles, avec les institutions éducatives et universitaires, et avec des entreprises socioéconomiques, comme Koryphäen. En outre, les caractéristiques propres à chaque atelier familial reposent sur la coopération des membres de la famille, puisque chacun participe aux différentes étapes de la production, quel que soit son sexe. En ce qui concerne le développement durable écologique, les praticiens s’efforcent de mettre au point de nouvelles recettes de pâtes qui soient efficaces et écologiquement durables. En Europe, les praticiens utilisaient à l’origine de la guède (Färberwaid / Boryt barvířský / festőcsülleng / Farbovník obyčajný, Isatis tinctoria) comme colorant, mais avec l’introduction de l’indigo synthétique par Adolf von Baeyer aux alentours de 1880, la plupart des praticiens d’Europe se sont mis à utiliser cette matière, ou parfois de l’indigo naturel importé qui, selon eux, donnait une couleur de meilleure qualité. Pour les praticiens, il est plus durable d’utiliser de l’indigo synthétique, mais ces dernières années, des chercheurs et des artistes ont commencé à s’intéresser aux plantes locales et à les réutiliser pour sauvegarder les connaissances sur les colorants naturels des régions.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité, la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». Ce critère ne sera considéré comme satisfait que si la candidature démontre de quelle manière l’inscription éventuelle contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel de façon générale, et pas uniquement de l’élément inscrit en tant que tel, et à encourager le dialogue dans le respect de la diversité culturelle.

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à sensibiliser aux niveaux local, national et international à son importance ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	L’inscription de l’élément confirmera sa reconnaissance comme patrimoine culturel précieux, non seulement pour les personnes et les communautés concernées, mais aussi pour un public plus large. La promotion d’une technique traditionnelle d’impression de réserves et de teinture à l’indigo mettra en avant l’artisanat textile, en particulier auprès des jeunes. Elle confortera les communautés, les ateliers et les praticiens individuels dans leurs efforts pour préserver l’artisanat traditionnel. Cette inscription sensibilisera en outre à l’artisanat traditionnel en tant que patrimoine culturel immatériel et suscitera un intérêt plus large dans les domaines de l’histoire, de la biologie, de la chimie, de l’art et du design. S’agissant d’une candidature multinationale, l’inscription attirera l’attention de plusieurs institutions officielles sur les thèmes de la Convention de 2003 et sa mise en œuvre aux niveau national et international. 
Si cette candidature commune a déjà contribué à accroître la visibilité nationale de la Convention et à renforcer le sentiment d’identité ainsi que l’auto-estime des praticiens, en tant qu’experts de leur artisanat (par exemple grâce aux activités de sensibilisation durant l’organisation de la foire annuelle des imprimeurs de Gutau en 2016 et lors des ateliers destinés à réfléchir à la candidature conjointe de l’élément pour inscription sur la Liste représentative), l’inscription suscitera l’intérêt des imprimeurs d’autres régions, ce qui pourra donner lieu à de futures collaborations et coopérations. L’inscription offre une excellente opportunité d’examiner de plus près les relations entre un patrimoine culturel européen commun et les influences des techniques de teinture à l’indigo ainsi que le patrimoine et la production textiles d’autres parties du monde, comme l’Asie, l’Afrique et le Moyen-Orient

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	 Si les piliers de la tradition sont globalement les mêmes dans les cinq pays concernés, la candidature repose aussi sur la reconnaissance mutuelle du caractère individuel et de l’identité nationale de l’impression en bleu de réserve. Les échanges directs entre imprimeurs et la reconnaissance officielle de leur métier leur donnent l’occasion de s’ouvrir à de nouvelles méthodes et tendances, qui étaient peut-être méconnues. C’est là que réside le principal bénéfice de l’inscription : le résultat d’une communication plus intense entre les communautés du bleu de réserve. L’inscription peut non seulement empêcher le gel de la tradition mais aussi encourager un dialogue constructif, un environnement ouvert et capable de s’adapter face à des situations nouvelles et en perpétuel changement. 
La concurrence est un élément essentiel de l’artisanat ainsi qu’une source d’inspiration. La foire internationale annuelle du bleu de réserve de Gutau, en Autriche, où se retrouvent chaque année la plupart des praticiens qui participent à cette candidature, leur offre non seulement l’occasion de présenter et de vendre leurs produits, mais aussi de se réunir la veille de cet événement. Au fil des ans, les praticiens ont développé un sentiment d’identité, en tant que membres de la communauté des teinturiers à l’indigo. Plusieurs pays d’autres continents ont déjà obtenu la reconnaissance de l’UNESCO pour leurs pratiques de teinture de textiles sur réserve. L’inscription encouragera le dialogue entre les teinturiers à l’indigo du monde entier et renforcera leur sentiment d’appartenir à une communauté mondiale et de contribuer au développement durable. À plus long terme, il sera peut-être possible de rassembler tous les processus de teinture à l’indigo du monde, sans minimiser leurs caractéristiques particulières ou leur identité culturelle.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	La teinture à l’indigo est une tradition partagée dont il existe une grande variété de styles. Inspirés des spécificités régionales, ceux-ci représentent des solutions créatives et permettent l’expression individuelle. De nos jours, les praticiens européens utilisent des milliers de motifs différents. Les produits varient également dans leurs nuances de bleu. Celles-ci dépendent du type de tissu (selon qu’il s’agit de lin, de soie ou de coton), des techniques de tissage ainsi que du nombre d’immersions dans la cuve d’indigo pour obtenir la couleur souhaitée.
Les motifs représentent la flore et la faune régionales ainsi que des symboles graphiques abstraits, comme des rayures, des pois, des points, etc. Ces motifs présentent des similitudes, qui sont très probablement dues aux nombreux échanges de la première génération de teinturiers, durant leurs années de voyage, mais ont aussi des caractéristiques particulières. En d’autres termes, l’impression en bleu de réserve représente « l’unité dans la diversité » et comporte une grande richesse d’expression. De plus, en complément des motifs séculaires qui se sont transmis de génération en génération, les praticiens ont également commencé à expérimenter le fraisage CNC et la technologie d’impression 3D pour créer de nouveaux styles, ce qui souligne le potentiel de créativité humaine de l’élément. 
Pendant des siècles, l’élément a été une source d’inspiration et de créativité. La grande diversité de produits qui en découle continue de stimuler l’ingéniosité humaine. Les communautés coopèrent et travaillent de concert avec des artistes et des créateurs de différentes sphères d’activité, comme le stylisme, la décoration d’intérieur, l’ameublement ou encore l’art. L’énorme champ de possibilités met au défi les praticiens de saisir de nouvelles opportunités et de faire preuve de créativité dans l’application de leur savoir-faire et de leur expertise, en enrichissant dans le même temps leurs connaissances et leur expérience.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Depuis toujours, l’impression en bleu de réserve exige en permanence de chercher à s’améliorer et d’intégrer de nouvelles composantes. Les maîtres artisans ont toujours dû enrichir leur répertoire, en y ajoutant de nouvelles couleurs et de nouveaux motifs, afin de suivre l’évolution de la mode, et chaque atelier a produit une nouvelle collection pour chaque nouveau marché.
La viabilité de l’élément dépend aussi de la demande. Pour constituer une source de revenus fiable pour la communauté, les entreprises doivent être durables sur le plan économique. Pendant des années, les ateliers ont périclité sans que le public ne s’en émeuve. C’est pour cette raison que les communautés ont commencé à agir pour sauvegarder l’élément. En 2013, Blaudruckerei Wagner a organisé en Autriche la première rencontre de praticiens européens de l’impression en bleu de réserve. Sous l’intitulé de « Journée du bleu de réserve », Wagner a organisé un colloque et un salon internationaux et a ouvert son atelier à différents publics : écoles, population locale, collègues, etc.
En plus des activités de transmission dans les différents ateliers, les praticiens ont organisé des ateliers informels destinés à un public plus large, par exemple une « exposition vivante » chez Modrotisk Danzinger et dans l’atelier Horváth, à Tolna (où ont été présentés la technique, les outils ainsi que l’histoire de l’atelier familial), des visites et des séminaires pratiques dans les ateliers Koó, Rabada et Tóth-Gerencsér, à Győr, des séminaires et des présentations semi-formels effectués par l’ÚĽUV [Centre de production d’art populaire], et des ateliers organisés par Matej Rabada et Anna Bohatová pour l’École d’arts appliqués Josef Vydra de Bratislava. 
Les communautés ont également publié des ouvrages, avec l’aide de spécialistes du sujet, afin d’assurer la viabilité de la pratique (voir la documentation). Les praticiens ont commencé à collaborer avec des institutions et des ONG afin de diffuser leurs connaissances par le biais de séminaires et de filières formelles, comme l’enseignement scolaire et universitaire. Les partenaires étaient, entre autres, l’École de mode d’Hetzendorf, l’École de mode d’Hallein, l’Université des arts appliqués de Vienne, le château de Giebichenstein, l’Université d’art et de design de Halle/Saale, etc. ainsi que des institutions culturelles et des ONG (par exemple, l’Association des artistes traditionnels hongrois, le Färbermuseum de Gutau, le NÚLK [Institut national de la culture populaire], le Textiles Zentrum de Haslach, l’ÚĽUV, Koryphäen, etc.). Le tourisme joue également un rôle important dans la sauvegarde de l’élément. Les communautés ont coopéré avec les offices de tourisme pour organiser des visites des ateliers. Elles ont ainsi pu informer les touristes et le grand public des relations étroites entre cet artisanat, l’environnement local et la culture régionale, tout en développant leur clientèle. 
Il reste très peu de producteurs de planches (Model-/Formstecher) : Hans-Joachim Frindte et Ewald Drescher, et Milan Bartos et Jaroslav Plucha. Les imprimeurs ont donc commencé à acquérir eux-mêmes les connaissances nécessaires. Karl Wagner, Martin et Peter Trnka et Modrotisk Danzinger ont commencé à rénover et restaurer leurs planches originales. Zsolt Gerencsér a appris auprès de Miklós Kovács à fabriquer des planches et en produit régulièrement de nouvelles à partir des anciens modèles.
Des coopérations internationales sont également en place avec des créateurs reconnus, comme le label PULVER (http://www.pulver-store.de/#bouquet), et les créatrices textiles Sarah Gwiszcz (http://ziehdirwasan.blogspot.co.at/p/blaudruck.html) et Lena Hoschek (http://shop.lenahoschek.com/). Anna Hegedues a collaboré avec des imprimeurs hongrois et travaille aujourd’hui à Berlin, sous le label Piroshka (piroshka.eu). En outre, la coopération entre des praticiens et des étudiants d’art a donné lieu à des projets qui ont connu un grand succès, comme Ins Blaue de Julia Scharl (http://www.ufg.ac.at/Ins-Blaue.8472.0.html) ou le défilé Angewandte 13 avec Zara Brandl (http://www.dieangewandte.at/jart/prj3/angewandte-2016/main.jart?content-id=1462559457508&rel=en).

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Précisez les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	L’État fédéral de Haute-Autriche a financé la première réunion internationale de praticiens de l’impression en bleu de réserve, et l’État fédéral du Burgenland a présenté la tradition de l’impression en bleu de réserve dans la série télévisée « Le Coffre au trésor du Burgenland ». Le financement du Färbermuseum a été assuré par les Chambres économiques autrichiennes, tandis qu’un projet de recherche visant à comprendre et à appliquer les techniques de teinture préhistoriques utilisant des colorants naturels a été mené par l’Université des ressources naturelles et des sciences de la vie et l’Université des arts appliqués, avec le soutien du Fonds autrichien pour la science (FWF). Par ailleurs, Koryphäen, une entreprise socioéconomique du service public de l’emploi d’Autriche, coopère avec Blaudruckerei Koó pour proposer des offres d’emploi et des formations.
En Tchéquie, un programme est déjà mis en œuvre sous le titre « Teinturier à l’indigo » par le Musée à ciel ouvert de Valachie de Rožnov pod Radhoštěm, et l’atelier d’impression en bleu de réserve de la société Arimo va préparer un programme similaire, en coopération avec le NULK. Dans le but de préserver plus efficacement la culture populaire traditionnelle, le gouvernement tchèque a lancé un projet intitulé « Détenteurs de la tradition artisanale populaire ». František Joch, de l’atelier d’impression en bleu de réserve de la société Arimo, et Jiří Danzinger, de Modrotisk Danzinger, ont tous deux reçu ce titre. De plus, les ateliers et les planches originales sont présentés dans différents musées de toute la Tchéquie.
En Allemagne, plusieurs musées gérés par la ville ou l’État présentent l’impression en bleu de réserve dans leurs expositions permanentes, et des musées publics de Bavière, de Saxe et du Brandebourg ont récemment organisé des expositions temporaires. Les Chambres de l’artisanat ont mis en avant cette tradition lors de différents événements et ont fourni à leurs membres des conseils d’ordre général sur des questions d’éducation, de gestion et de droit ; des chaînes publiques ont quant à elles produit plusieurs émissions de télévision et de radio sur l’impression en bleu de réserve. Les praticiens ont bénéficié des conseils d’experts du gouvernement durant le processus de candidature nationale et internationale.
La Maison du patrimoine hongrois, un institut gouvernemental, sélectionne des produits en vue de leur classification officielle comme art populaire. Ces produits reçoivent alors la « marque de paon » (Páva védjegy), qui autorise les créateurs à utiliser cette marque et à bénéficier d’un statut fiscal avantageux. L’Association des artistes traditionnels hongrois tient aussi un site Internet (www.pavavedjegy.hu), où sont présentés ces produits et leurs créateurs. Trois praticiens hongrois ont également reçu le titre de « Maître d’art populaire », qui est venu leur accorder une reconnaissance et une certaine publicité. Ces maîtres sont inscrits sur l’inventaire national du PCI depuis 2008 (http://szellemikulturalisorokseg.hu/index0_en.php?name=en_0_nepmuveszet_mesterei). Quatre jeunes praticiens ont quant à eux reçu le titre de « Jeune maître d’art populaire » ou de « Artiste des arts populaires appliqués ». De nombreuses institutions hongroises possèdent également de vastes collections de teintures bleues en exposition permanente, comme le Musée de la teinture en bleu de réserve de Pápa, créé par l’État.
En Slovaquie, l’élément a été intégré dans les documents essentiels adoptés par le gouvernement. En collaboration avec l’ÚĽUV, de nombreux projets ont vu le jour pour sauvegarder cette pratique, dont deux grandes expositions sur les traditions de l’impression en bleu de réserve et leur évolution contemporaine (Farbené do modra – 2014 et Modré blues), accompagnées d’un colloque international qui s’est intéressé à la manière de renforcer l’intérêt pour la production de tissus teints en bleu de réserve. Durant la présidence slovaque du Conseil de l’Union européenne en 2016, plusieurs mesures culturelles ont été adoptées pour augmenter la visibilité de l’impression en bleu de réserve, comme le port de costumes traditionnels lors des réunions officielles.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par l’(les) État(s) partie(s) eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette section doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Minimum 570 mots et maximum 860 mots

	À l’occasion de l’atelier international d’impression en bleu de réserve organisé à Gutau en mai 2016 et en présence des représentants de l’État qui ont participé à la préparation de la candidature, les mesures suivantes ont été proposées par les communautés : 
Transmission :
· coopération avec des écoles (lycées, écoles de mode)
· utilisation de nouveaux motifs pour rendre l’élément plus attrayant pour les jeunes
· organisation d’expositions, de conférences et d’ateliers 
· collaboration avec des créateurs en vue de créer de nouvelles collections (textiles et décoration d’intérieur)
· organisation d’ateliers / séminaires pour apprentissage informel et partage d’expérience 
Protection / documentation : 
· améliorer l’utilisation d’imprimantes numériques 3D pour produire de nouveaux motifs (avant que les connaissances et le savoir-faire associés à la fabrication manuelle de planches ne disparaissent) - jusqu’ici, les copies 3D n’ont pas permis de reproduire le détail des motifs réalisés à la main
· créer des lieux de rencontre (entre les praticiens, et entre les teinturiers et les communautés concernées, notamment les créateurs, les artistes et les consommateurs), comme à Gutau, par exemple
· renforcer l’identité de la tradition de l’impression en bleu de réserve en Europe centrale et procurer aux communautés un sentiment de continuité. (La réunion annuelle des imprimeurs à Gutau, durant la foire du bleu de réserve, a jeté les bases pour la création d’un réseau transfrontalier. D’autres collaborations qui permettront d’augmenter la visibilité de l’élément sont considérées comme des mesures importantes pour la sauvegarde de cet artisanat.) 
· lancer des projets communs sur l’impression en bleu de réserve en Europe afin d’en augmenter la visibilité à l’échelle internationale
Promotion / mise en valeur :
· proposer des visites des ateliers
· rechercher des institutions (par exemple, musées, galeries, festivals, etc.) pour présenter et mettre en valeur cette pratique, par exemple http://www.uluv.sk et http://www.nesz.hu
· participer à des défilés de mode internationaux (par l’intermédiaire de collaborations avec des créateurs)
· publier des catalogues afin d’attirer l’attention du public
· présenter de nouvelles collections de créations en bleu de réserve durant des défilés de mode
· rechercher l’aide de professionnels dans le domaine du marketing 
· préparer des documents audiovisuels attrayants pour les médias 
Il est essentiel pour la sauvegarde et la viabilité de cette pratique d’assurer sa transmission / continuité ainsi que la formation d’une main d’œuvre renouvelable. Mettre en valeur cet artisanat traditionnel dans l’enseignement général, dès la maternelle, est d’une importance cruciale. Même si l’intégration progressive de l’artisanat et de l’art appliqué de l’impression en bleu de réserve dans l’enseignement (supérieur) est un signe positif, la formation doit également être axée sur l’aspect commercial de cette pratique. Ce sera la tâche de la formation et de l’enseignement professionnels de développer les conditions et les exigences de cette formation, en coopération avec les praticiens. Depuis 2007, l’Institut national de la culture populaire de Tchéquie publie l’édition « Production d’objets artisanaux et d’art populaire en République tchèque », qui s’intéresse à différents domaines de la culture traditionnelle. Le volume IV, partie 2, contient un compte-rendu exhaustif de la production de textiles teints en bleu de réserve dans les deux ateliers. Le livre et le DVD vont continuer d’être utilisés comme supports pédagogiques dans les écoles élémentaires ainsi que dans les établissements du secondaire spécialisés dans le textile. En outre, le Textile Zentrum de Haslach, en Autriche, va proposer un cours sur l’impression en bleu de réserve au programme de son symposium estival annuel en 2017, qui est ouvert au public. De plus, la Hongrie propose d’inscrire les praticiens dans le Recueil des valeurs hongroises (Magyar Értéktár), par l’intermédiaire de la candidature HUNG ou d’autres bourses, afin de susciter l’intérêt des jeunes.
Par ailleurs, les musées continuent de jouer un rôle essentiel pour la sauvegarde de l’élément, à la fois pour la transmission des connaissances ainsi que pour sa préservation et sa protection. Le lien qu’ils assurent entre le public et l’élément matériel du patrimoine qu’est l’impression en bleu de réserve est fondamental. Les ateliers tchèques et leurs planches originales, par exemple, sont déjà exposés dans de nombreux musées, notamment l’Institut national de la culture populaire, le Musée à ciel ouvert de Valachie, le Musée slovaque, le Musée morave et le Musée national. Un musée régional spécifique a été créé dans chaque région de Tchéquie pour préserver la culture traditionnelle. Ces centres, parfaitement au fait de la culture locale, servent de centres d’information, de formation et d’orientation pour documenter et sauvegarder le patrimoine et les traditions de la région. Ils sont gérés par le NÚLK, avec lequel ils coopèrent et qui a été chargé par le ministère de la Culture de Tchéquie de gérer et de coordonner les activités destinées à sauvegarder la culture traditionnelle. En Allemagne, le Museum Europäischer Kulturen de Berlin possède dans sa collection environ 270 objets teints en bleu de réserve, provenant de toute l’Europe. Des pièces d’un ancien atelier d’impression en bleu de réserve ainsi qu’une cinquantaine de planches manuelles sont également exposées dans sa collection permanente. De plus, en coopération avec le Musée d’art populaire saxon, des praticiens allemands proposent d’utiliser les ateliers de ce musée pour transmettre leurs connaissances, leur savoir-faire et leur expérience à des étudiants. En Autriche, depuis sa construction en 1968, le Färbermuseum de Gutau est activement utilisé comme atelier. La visite de ce musée donne un aperçu de la vie des artisans et artisanes, qui vivaient et travaillaient (et c’est encore souvent le cas aujourd’hui) sous le même toit. La visite permet également de découvrir le patrimoine matériel associé à cette pratique. En plus des visites guidées, le musée propose également des séminaires pratiques sur l’impression en bleu de réserve. En Slovaquie, le Musée ethnographique de Martin (rattaché au Musée national slovaque) sert d’institut d’archivage et de recherche et documente la pratique à différentes périodes de l’histoire. La collection comprend des planches d’impression traditionnelles et des catalogues de motifs. D’autres institutions possèdent également d’importantes collections d’objets teints en bleu de réserve, dont certains sont en exposition permanente : le musée Podtatranské de Poprad, le musée Ľubovnianske, le musée du village d’Orava, à Zuberec – Brestová. En coopération avec le village de Hranovnica, le musée Podtatranské de Poprad va poursuivre la reconstruction de l’atelier d’impression en bleu de réserve d’Elemír Montško, à Hranovnica (déclaré Monument national de Slovaquie), ainsi que la présentation des intérieurs d’origine de l’atelier, qui offrent un précieux aperçu de l’activité d’impression. Le Musée de la teinture en bleu de réserve de Pápa, qui était à l’origine un atelier en activité, a été créé par l’État hongrois et est actuellement géré par le gouvernement local. Plus grand musée d’Europe consacré à la teinture en bleu de réserve, il est aussi le centre de documentation et de collection de la tradition hongroise de teinture en bleu de réserve ; ses expositions permanentes et temporaires permettent d’augmenter la visibilité de cette pratique. Le Musée va enrichir ses contacts à l’international grâce à des programmes internationaux, avec notamment la présentation de l’élément et des recherches historiques et ethnographiques associées, et va poursuivre la numérisation de sa collection de motifs, commencée en 2010. Le Musée à ciel ouvert hongrois comprend également un atelier restauré et opérationnel, dont il entend faire un pavillon vivant et fonctionnel de l’établissement.
La promotion est une autre mesure de sauvegarde qui permettra de sensibiliser à cette pratique. Des visites scolaires sont déjà organisées dans la plupart des ateliers et vont être maintenues. En Slovaquie, un espace d’exposition où seront présentés des documents historiques sur la production de la famille Trnka dans le domaine de l’impression traditionnelle en bleu de réserve va être créé, et il est également prévu de rendre l’atelier accessible au public, notamment aux scolaires. Un festival national hongrois de la teinture en bleu de réserve est déjà organisé chaque année à Nagynyárád. Depuis 2001, cette manifestation est organisée par le gouvernement local avec l’aide de János Sárdi, un des Maîtres d’art populaire dans le domaine de la teinture en bleu de réserve. Ce festival continuera de sensibiliser à l’élément et d’en renforcer la visibilité dans l’avenir. La Commission autrichienne pour l’UNESCO va lancer un nouveau site Internet ainsi qu’une chaîne YouTube sur lesquels les praticiens pourront télécharger des vidéos d’information. En Allemagne, les praticiens entendent également recourir à divers aspects de la tendance (médiatique), en mettant l’accent sur le « Heimat » (la maison et le chez-soi).  De plus, les amateurs d’objets imprimés en bleu de réserve comme Alena Macmillan, qui tient un blog en allemand et en anglais sur ce type d’articles (http://www.dilians-blaudruck.de/), et Wolfgang Jentsch, un spécialiste renommé dans ce domaine qui a compilé une bibliographie de documents imprimés et vidéo, mettront en avant cette pratique grâce à leurs initiatives. Les praticiens allemands collaborent avec des réseaux de recherche, par exemple « Dyes in History and Archeology », ainsi qu’avec des ONG comme le Conseil International des Organisations de Festivals de Folklore et d’Arts Traditionnels (CIOFF). La publication d’articles sur cette pratique, que ce soit dans des revues ou en ligne, ainsi que sa présence dans les médias, sont très utiles pour le développement de l’élément et sa viabilité future. Il semble également nécessaire d’introduire un certain degré de protection de la propriété intellectuelle pour sauvegarder les produits imprimés en bleu de réserve, par exemple en introduisant une protection juridique sous la forme d’une marque, qui permettrait d’identifier et de différencier divers produits et services.
L’intérêt que manifestent les arts appliqués pour l’impression en bleu de réserve peut être vu comme une importante initiative sociale. De plus en plus d’artistes talentueux qui travaillent dans ce domaine choisissent d’utiliser des articles teints en bleu de réserve, comme Anett Mundrusz, Franka Skrabak (https://skrabak.de), qui a travaillé avec Joseph Koó pour sa collection de mode, ou encore Mišena Juhász (http://www.misena.sk/) et Jana Gavalcová, qui coopère avec Matej Rabada (https://www.facebook.com/gavalcovafashiondesigner/). En Hongrie, Irén Bódy, universitaire et artiste dans le domaine des arts appliqués, a retravaillé la teinture en bleu de réserve comme une forme d’art. 

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	À l’échelle internationale, les États parties organiseront une exposition itinérante, qui débutera en 2018. Ils encourageront également les collaborations créatives entre des teinturiers et des artistes et/ou créateurs, ainsi que dans le domaine de la recherche, par exemple en fournissant une expertise et en développant les réseaux. En fonction des ressources dont ils disposeront, les États parties continueront de soutenir la promotion de l’élément dans les médias. La principale mesure de sauvegarde est la mise à jour régulière des inventaires nationaux, qui permettra de suivre l’évolution de l’élément. L’inscription aura notamment pour effet de permettre un échange et des informations réguliers sur la viabilité de l’élément à l’échelle transnationale. 
Mesures nationales :
Transmission :
L’Institut national de la culture populaire de Tchéquie, des organismes professionnels et des ateliers d’impression en bleu de réserve coopèreront afin d’élaborer des programmes visant à familiariser les enfants et les jeunes avec cette technique, avec notamment des exercices pratiques et un enseignement spécialisé.
L’Allemagne, en coopération avec des associations régionales, prévoit de créer une fondation pour la sauvegarde des ateliers sans successeur. Les Chambres régionales de l’artisanat, par ex. à Berlin, ainsi que les ministères chargés de l’artisanat, ont offert un soutien aux praticiens, par exemple pour trouver de nouveaux locaux. Une nouvelle initiative visant à inclure cette technique dans l’apprentissage du « métier de designer textile », qui englobe les procédés textiles traditionnels, pourra être lancée, en partenariat avec l’Institut fédéral pour l’enseignement et la formation professionnels. 
En Hongrie, la formation d’une main d’œuvre renouvelable, en partenariat avec l’Institut national hongrois de formation professionnelle, est un point essentiel.
Dans le cadre de son système de subventions, la Slovaquie va continuer de soutenir des mesures spéciales, comme la reconstruction des ateliers de Hranovnica et de Púchov, la mise en place d’activités éducatives, par ex. des ateliers créatifs, des formations pratiques, ou encore l’organisation de colloques et de séminaires. 
Documentation / protection :
En Allemagne, les musées publics ainsi que les institutions scientifiques qui mènent des recherches sur la teinture vont continuer de recevoir un financement. Les praticiens pourront être inclus dans les groupes de travail des Chambres de l’artisanat sur les métiers rares.
Le Centre du PCI slovaque va continuer de numériser sa documentation, en la mettant en avant sur l’Encyclopédie électronique de la culture populaire traditionnelle (http://www.ludovakultura.sk/). 
Promotion :
En Autriche, une enquête sur l’artisanat traditionnel (déc. 2016) sera présentée et fera l’objet d’une discussion en vue d’y sensibiliser davantage le public, de mettre en valeur l’artisanat traditionnel en général, en particulier l’impression en bleu de réserve, et de toucher différents groupes cibles (entreprises, instituts d’enseignement et de formation professionnelle, acteurs politiques, etc.). (L’urgence d’augmenter le nombre de praticiens et la nécessité d’améliorer la perception de l’apprentissage sont considérées comme des conditions essentielles à la survie de ce métier).
La Tchéquie continuera de documenter et de présenter la tradition de l’impression en bleu de réserve ainsi que son rôle dans la culture traditionnelle. Plusieurs sites Internet ont été créés dans ce but.
En Allemagne, les Chambres de l’artisanat qui organisent chaque année, le premier week-end d’avril, les « Journées européennes des arts et de l’artisanat » (Europäische Kunsthandwerkstage) inviteront des praticiens du bleu de réserve à y participer.
La Hongrie souhaite mettre en avant les communautés sur des forums appropriés, dans des publications ainsi que dans la presse et les médias électroniques, et prévoit de lancer un concours pour la création d’une marque nationale du PCI. 
En Slovaquie, les activités de l’ÚĽUV se poursuivent, avec de plus en plus de collaborations dans le domaine du design et de l’innovation entre des maîtres artisans et des créateurs, qui intègrent des tissus imprimés en bleu de réserve dans leurs produits. L’élément va être ajouté sur le site Internet du centre (http://www.uluv.sk/sk/encyklopedie/).

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées, y compris en terme de rôle du genre, et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	En ce qui concerne la candidature multinationale à l’inscription sur la Liste représentative, tous les États parties soumissionnaires ont encouragé leurs praticiens, au niveau national, à participer à l’atelier international d’impression en bleu de réserve de 2016 afin d’assurer leur participation active au processus de candidature. Cet atelier a été organisé par les cinq États parties qui présentent la candidature, en vue de déterminer le socle commun de la pratique, de renforcer les collaborations transfrontalières, de créer une vision commune pour l’avenir et de travailler ensemble sur les stratégies marketing. Le fait de placer la teinture traditionnelle dans une perspective créative et internationale a déjà suscité de nouvelles idées de projets communs.
Implication au niveau national : 
En Autriche, il a été demandé aux communautés d’indiquer les facteurs de risque ainsi que les mesures nécessaires pour la sauvegarde de leur élément dans le dossier de candidature national. Les deux dossiers contenaient plusieurs mesures concrètes. Dans une enquête de 2015, il a été demandé aux détenteurs de faire le bilan de la mise en œuvre de leurs plans de sauvegarde et de préciser quelle était la situation actuelle. Les deux communautés ont décrit la manière dont elles ont mis en œuvre les mesures et lesquelles restent à appliquer. Durant le processus de candidature à la Liste représentative, elles ont été à nouveau invitées à réfléchir et faire le point sur ces mesures. 
Durant la préparation de la candidature pour la Liste nationale, les deux communautés de Tchéquie ont formulé leurs mesures de sauvegarde. Cette candidature contient plusieurs mesures spéciales pour assurer la durabilité de la production et préserver les caractéristiques régionales de chaque atelier. Le principal facteur de risque est la clientèle trop limitée pour permettre aux deux ateliers de dégager des revenus suffisants. Les deux ateliers font face à des problèmes économiques. L’objectif des mesures de sauvetage formulées dans la candidature à la Liste nationale consiste principalement à trouver des solutions à ce problème.
En Allemagne, les communautés ont élaboré et proposé toutes les mesures de sauvegarde, en toute indépendance, en fonction des risques qu’elles avaient identifiés. Compte tenu du peu d’ateliers restants, les praticiens traditionnels ne bénéficient que d’un maigre soutien des politiques. Ils aiment leur métier et veulent simplement le préserver, ainsi que la culture qui y est associée. Ils ont conscience que l’adoption de mesures de sauvegarde est le seul moyen de maintenir cette tradition.
En Hongrie, des praticiens, des spécialistes (par exemple Edina Méri) et des responsables officiels ont participé à une discussion sur les stratégies de sauvegarde durant la préparation de la candidature à l’Inventaire national. En 2016, l’Association des artistes traditionnels hongrois (AHFA) a organisé une conférence sur la durabilité, les risques et les possibilités de sauvegarde de l’artisanat traditionnel. Tous les praticiens de la teinture en bleu de réserve ont activement participé à cette conférence. La communauté a en outre fait part de la nécessité de mettre en place rapidement un système interne de contrôle qualité. 
La Slovaquie assiste à des échanges dynamiques entre les communautés. Des maîtres artisans et des créateurs de mode travaillent ensemble sur cette pratique, et le Centre du PCI slovaque de SĽUK, l’ÚĽUV et le musée Podtatranské de Poprad développent des initiatives pour mettre en place des mesures de sauvegarde. La communication passe par des réunions de travail, des correspondances par e-mail et des courriers réguliers.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Autriche

Nom de l’organisme :

Färbermuseum Gutau
Nom et titre de la personne à contacter :

Mr. Alfred Atteneder, Director
Adresse :

Sankt Leonharderstraße 3, 4293 Gutau
Numéro de téléphone :

0043 676 685 4983
Autres informations pertinentes :

http://www.faerbermuseum.at
Nom de l’organisme :

OÖ. Landesmuseum
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Dr. Thekla Weissengruber, head of textile collection
Adresse :

Schlossberg 2, 4020 Linz
Numéro de téléphone :

0043 732 7720 52337; fax 0043 732 774419-29
Adresse électronique :

t.weissengruber@landesmuseum.at
Nom de l’organisme :

Koryphäen, a socio-economic enterprise run by and for women
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Eva Steindl
Adresse :

Eisenstaedterstrasse 2,7100 Neusiedl am See
Numéro de téléphone :

+43 21673597
Adresse électronique :

office@koryphaen.eu
Autres informations pertinentes :

http://www.koryphaen.eu
Nom de l’organisme :

Austrian Commission for UNESCO
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Gabriele Detschmann, Programme Specialist for ICH
Adresse :

Universitätsstraße 5/12, 1010 Wien
Numéro de téléphone :

0043 1 526 13 01 16; fax 0043 1 526 13 01 20
Adresse électronique :

detschmann@unesco.at, oeuk@unesco.at
Tchéquie

Nom de l’organisme :

Ministry of Culture of the Czech Republic
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Zuzana Malcová, Director of the Regional and Minority Culture Department
Adresse :

Maltézské nám.1,118 11 Praha1
Numéro de téléphone :

+420 224 320 156; fax +420 224 318 155
Adresse électronique :

zuzana.malcova@mkcr.cz
Autres informations pertinentes :

https://www.mkcr.cz/?lang=en
Nom de l’organisme :

NÚLK - National Institute of Folk Culture
Nom et titre de la personne à contacter :

Mr. Martin Šimša, Director
Adresse :

Zámek 672, 696 62, Strážnice, Czech Republic
Numéro de téléphone :

+420 518 306 610; fax +420 518 306 615
Adresse électronique :

martin.simsa@nulk.cz
Autres informations pertinentes :

www.nulk.cz
Allemagne

Nom de l’organisme :

CIOFF Germany e.V.
Nom et titre de la personne à contacter :

Mr. Norbert Müller, 1st Chairman
Adresse :

Ortsstraße 19, 64646 Heppenheim, Germany
Adresse électronique :

norbert.a.mueller@gmx.de
Autres informations pertinentes :

http://www.cioff.de
Nom de l’organisme :

Museum für Sächsische Volkskunst
Nom et titre de la personne à contacter :

Mr. Igor Jentzen, Director
Adresse :

Postfach 120 551, 01006 Dresden, Germany
Numéro de téléphone :

+49 3 51 49 14 45 02; fax +49 3 51 49 14 45 00
Adresse électronique :

elke.birninger@skd.museum
Autres informations pertinentes :

http://www.skd.museum/en/museums-institutions/jaegerhof/museum-fuer-saechsische-volkskunst-mit-puppentheatersammlung/index.html
Nom de l’organisme :

Landschaftsverband Stade
Nom et titre de la personne à contacter :

Mr. Hans-Eckhard Dannenberg, Managing Director
Adresse :

Johannisstraße 3 (Im Johanniskloster), 21682 Stade
Numéro de téléphone :

+49 4141 46 300; fax +49 4141 47 163
Adresse électronique :

info@landschaftsverband-stade.de
Autres informations pertinentes :

http://www.landschaftsverband-stade.de/
Hongrie

Nom de l’organisme :

Ministry of Human Capacities Department of Public Education and Arts
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Emília Szedlacsek, Head of Department
Adresse :

1055 Budapest, Szalay utca 10-14.
Numéro de téléphone :

+36 1 896 3149
Adresse électronique :

emilia.szedlacsek@emmi.gov.hu
Nom de l’organisme :

Intangible Cultural Heritage Directorate of the Hungarian Open Air Museum
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Dr. Eszter Csonka-Takács, Director
Adresse :

2000 Szentendre, Sztaravodai út
Numéro de téléphone :

+36 26 502 529
Adresse électronique :

csonkatakacs@gmail.com
Autres informations pertinentes :

http://www.szellemiorokseg.hu
Nom de l’organisme :

Blue-dyeing Museum in Pápa of the Museum ‘Gróf Eszterházy Károly’
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Linda Reidmár, Ethnographer
Adresse :

8500 Pápa, Fő tér. 1.
Adresse électronique :

reidmar.linda@papa.hu
Adresse électronique :

http://www.kekfestomuzeum.hu
Nom de l’organisme :

Association of Hungarian Folk Artists (AHFA)
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Gabriella Igyártó, Managing Director
Adresse :

1011 Budapest, Szilágyi Dezső tér 6.
Numéro de téléphone :

+36 1 214 31 47
Adresse électronique :

neszfolk@nesz.hu
Autres informations pertinentes :

http://www.nesz.hu
Slovaquie

Nom de l’organisme :

Ministry of Culture of Slovakia
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Barbora Morongová, Director of Department of Intangible Cultural Heritage and Disadvantaged Groups, Cultural Heritage Section
Adresse :

Námestie SNP 33, 813 31 Bratislava
Numéro de téléphone :

+421 2 20 482 408; fax +421 2 204 82 476
Adresse électronique :

barbora.morongova@culture.gov.sk
Nom de l’organisme :

ÚĽUV - Centre for Folk Art Production
Nom et titre de la personne à contacter :

Mgr. Dana Kľučárová
Adresse :

Obchodná 64, 816 11 Bratislava
Numéro de téléphone :

+421 2 527 313 49
Adresse électronique :

generálny.riaditeľ@uluv.sk
Autres informations pertinentes :

http://www.uluv.sk/
Nom de l’organisme :

Slovak National Museum in Martin
Nom et titre de la personne à contacter :

PhDr. Mária Haľmová, director
Adresse :

Malá hora 2, P.O.BOX 155, 03680 Martin
Numéro de téléphone :

+421 43 41 31 011 – 2
Adresse électronique :

snmmartin@snm.sk
Autres informations pertinentes :

http://www.snm.sk
Nom de l’organisme :

The village of Hranovnica
Nom et titre de la personne à contacter :

JUDr. Lukáš Antoni
Adresse :

Sládkovičová 398/14, 059 16 Hranovnica
Numéro de téléphone :

+421 915 915 092
Adresse électronique :

prednosta@hranovnica.sk
Autres informations pertinentes :

http://www.hranovnica.sk
Nom de l’organisme :

Podtatranské Museum in Poprad
Nom et titre de la personne à contacter :

Ms. Magdaléna Bekessová, ethnologist and curator
Adresse :

Vajanského 72/4, 058 01 Poprad
Numéro de téléphone :

+421 52 772 19 24
Adresse électronique :

riaditel@muzeumpp.sk; sekretariat@muzeumpp.sk


	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes, y compris le rôle du genre.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les ONG, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis par l’article 15 de la Convention.

Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	Les communautés ont été impliquées dès le tout début du processus de candidature, au niveau national.
Autriche : les communautés ont proposé des éléments pour inscription sur l’Inventaire national afin de garantir l’implication active des praticiens. Les deux communautés concernées par l’impression en bleu de réserve ont obtenu leur inscription. L’impression en bleu de réserve dans le Burgenland a été inscrite en 2010 et l’impression en bleu de réserve dans la région de Mühlviertel l’a été en 2015. Leurs dossiers de candidature ont été appuyés par des chercheurs renommés dans ce domaine ainsi que par des institutions importantes, comme le Textiles Zentrum de Haslach. La Commission autrichienne pour l’UNESCO est restée en contact étroit avec les praticiens, en particulier depuis que l’idée d’une candidature multinationale a été soulevée. En 2013, par exemple, des spécialistes du PCI ont été invités à l’atelier Koó pour une visite guidée. L’atelier Wagner, quant à lui, a aidé l’État partie dans le processus de candidature multinationale en fournissant sa liste de participants à la réunion internationale des praticiens de l’impression en bleu de réserve d’Europe qui s’est tenue à Bad Leonfelden en 2014. Ces contacts se sont avérés précieux pour identifier les communautés concernées par cette pratique à travers l’Europe. Enfin, des représentants de l’État et des praticiens se sont rencontrés à deux reprises pour discuter de cette candidature internationale.
Tchéquie : les deux communautés ont coopéré et activement participé à la préparation de la candidature pour la Liste nationale. La proposition a été élaborée par la famille Joch / atelier d’impression en bleu de réserve de la société Arimo, en coopération avec la famille Danzinger / Modrotisk Danzinger et l’Institut national de la culture populaire. La technique d’impression manuelle à la planche et de teinture à l’indigo a été inscrite sur la Liste du patrimoine culturel immatériel de la culture populaire traditionnelle de la République tchèque le 19 décembre 2014. En 2015, l’Institut national s’est joint à la préparation de la candidature multinationale et a demandé la coopération des deux ateliers d’impression en bleu de réserve. Les représentants des deux communautés se sont félicités de cette occasion. Pour commencer, ils ont participé à la foire de Gutau. Le texte de la candidature a été analysé lors d’une réunion organisée à Bratislava le 30 septembre 2016 ; les recommandations qui en ont découlé ont été incluses au texte, qui a ensuite été traduit en tchèque. La candidature a été examinée par les praticiens en décembre 2016.
Allemagne : trois ateliers de Basse-Saxe ont été à l’initiative d’une candidature pour inscription sur l’inventaire national allemand en 2015. Ils ont contacté 12 autres ateliers allemands et les ont invités à participer au processus de candidature. Six d’entre eux ont confirmé qu’ils étaient actifs dans l’impression traditionnelle en bleu de réserve et qu’ils espéraient l’être dans les années à venir. Les représentants des ateliers d’Einbeck (Ursula Schwerin), de Jever (Georg Stark) et de Scheeßel (Annerose Rathjen) ont travaillé en groupe pour préparer le texte et les images de la candidature. Le projet de dossier a été communiqué aux six partenaires et, après réception et intégration de leurs remarques et d’informations complémentaires, la candidature a été soumise par ces neuf ateliers aux autorités de Basse-Saxe, comme l’exige le processus de candidature allemand. En ce qui concerne la candidature internationale, la Commission allemande pour l’UNESCO a organisé une réunion des parties prenantes à Berlin, le 24 octobre 2016, afin de discuter des mesures de sauvegarde et des projets pour l’avenir. Les projets de dossier de candidature et de film ont été présentés aux praticiens et aux spécialistes de ce domaine, dont les remarques ont été dûment prises en compte. 
Hongrie : la décision de demander l’inclusion sur l’inventaire national du PCI a été soutenue à l’unanimité par tous les ateliers actifs ainsi que par le Musée de la teinture en bleu de réserve. Un rapport sur les étapes qui ont conduit à cette décision a été mis à disposition. Par ailleurs, Dr. Edina Méri, qui a mené des recherches sur les traditions de la teinture en bleu de réserve, a demandé aux représentants de chaque atelier de noter leurs idées sur tous les aspects du formulaire de candidature et de fournir des informations sur l’histoire des ateliers. Ces opérations ont été à la base de la candidature. Les photographies sont utilisées avec l’aimable autorisation des ateliers et du Musée de la teinture en bleu de réserve. Suite à la décision d’engager une procédure de candidature multinationale, une réunion a été organisée afin de parvenir à un accord formel. Celle-ci a eu lieu le 16 décembre 2013 au Musée de la teinture en bleu de réserve de Pápa, avec l’aide de la Direction du PCI. Durant cette réunion, les onze représentants de la communauté ont été informés de tout, au nom du Comité d’experts du PCI de la Commission nationale hongroise pour l’UNESCO, par la présidente, Dr. Eszter Csonka Takács. 
Slovaquie : Matej Rabada, Martin Trnka et Peter Trnka ont activement participé au processus de candidature au niveau national, en coopération avec l’ÚĽUV, organisme qui soutient la préservation et le développement de l’artisanat en tâchant de promouvoir la production de textiles teints en bleu de réserve et d’empêcher le déclin de cette technique. La coopération avec Matej Rabada a débuté pendant ses études, aux premiers stades de la production (2010). Il a participé à toutes les activités associées à l’inscription de l’impression en bleu de réserve, notamment à plusieurs présentations. Martin Trnka a également été invité, afin que la coopération et l’intérêt réciproque puissent servir ses intentions de reconstruire l’atelier familial de Púchov pour en faire un centre éducatif et un musée. Peter Trnka a lui aussi participé activement aux activités associées à la préparation du dossier, avec notamment des présentations de l’impression en bleu de réserve et des projets d’accompagnement. Des maîtres artisans et des créateurs de mode, par exemple Jana Gavalcova, Mišena Juhász et Anna Bohatová, qui travaillent avec des textiles teints en bleu de réserve, ont apporté de nombreuses idées et informations tout au long du processus, en étroite coopération avec le Centre du PCI slovaque de SĽUK.
Enfin, les communautés concernées de tous les États participants ont activement participé à l’atelier du 2 mai 2016 de Gutau (Autriche), qui leur a permis d’échanger des idées avec les praticiens des autres pays, en vue d’une éventuelle candidature commune à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. Par la suite, le formulaire de candidature a été rédigé puis analysé par les représentants des États parties à l’occasion d’une réunion organisée le 30 septembre 2016 à Bratislava, en Slovaquie. Le projet de dossier a ensuite été transmis aux détenteurs de chaque pays pour examen. Après prise en compte de toutes les remarques, une version finale a été préparée et transmise aux communautés début 2017. Celle-ci a été examinée durant la réunion organisée à Szentendre Skanzen, en Hongrie, le 26 janvier 2017, qui a aussi permis de formuler des commentaires.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes donnant leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les communautés ont été informées à plusieurs reprises de cette candidature commune et ont exprimé leur appréciation ainsi que leur soutien. Les représentants des États parties sont restés en contact étroit les uns avec les autres depuis fin 2014. C’est durant l’atelier international du 2 mai 2016 en Autriche, en présence des communautés et des représentants officiels, que l’idée d’une candidature commune et le calendrier du processus de candidature ont été officiellement présentés aux communautés, qui les ont validés (voir vidéo d’accompagnement). Les États parties ont préparé le projet de dossier de candidature d’après les informations fournies par les communautés durant cet atelier et consignées dans les inventaires nationaux, et en ont régulièrement discuté avec les communautés. Le dossier de candidature final résulte par conséquent d’une étroite collaboration entre les États parties et les communautés. 
De plus, des tissus provenant des ateliers (avec des déclarations personnelles des détenteurs expliquant pourquoi ils ont choisi ces motifs) ont été recueillis et inclus au dossier de candidature comme preuve de leur consentement. 
En détail, les institutions locales, régionales et nationales ainsi que les organisations non gouvernementales, les communautés et les individus mentionnés à la rubrique 4.d ont donné leur consentement libre, préalable et éclairé.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.

Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.

Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	Les traditions, leur transmission et l’exercice des savoir-faire liés à cet artisanat ne suivent aucune convention et ne sont réglementés par aucune loi. Ils sont librement accessibles par tous les membres de la société. Chacun est libre d’apprendre à produire des textiles imprimés en bleu de réserve.
Même si les ingrédients de base de la pâte sont connus, les informations détaillées sur sa composition sont limitées afin de préserver la confidentialité de certaines connaissances spécifiques. Chaque communauté a développé sa propre recette au fil des générations, en fonction de la demande et des ressources locales, avec des informations sur les ingrédients supplémentaires (comment ils sont mélangés, dans quelles proportions, etc.). Le secret de la composition de la pâte est préservé dans l’intérêt de chaque maître artisan.
Pour la Slovaquie : les données personnelles qui figurent dans le dossier de candidature sont protégées par la loi (loi n°122/2013 Coll. et loi n°84/2014 Coll. portant protection des données personnelles et ses amendements). 
Pour la Tchéquie : les données personnelles qui figurent dans le dossier de candidature sont protégées par la loi (loi n°101/2000 Coll. portant protection des données personnelles et amendement de certaines lois associées, version amendée).

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale qui est concerné par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :

a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact

c. Adresse

d. Numéro de téléphone

e. Adresse électronique

f. Autres informations pertinentes

	Autriche:
a. Original Burgenländischer Indigo Handblaudruck
b. Joseph Koó
c. Neugasse 14, 7453 Steinberg
d. +43 2612 8471
e. koo@originalblaudruck.at 
f. http://www.originalblaudruck.at/ 
a. Mühlviertler Blaudruck auf Leinen
b. Maria und Karl Wagner
c. Kurhausstraße 11, 4190 Bad Leonfelden
d. +43 676 58 58 101
e. wagner@blaudruck.at
f. http://www.blaudruck.at/
b. Ms. Lisa Niedermayr, textile artist  
c. Linke Bahngasse 5/8, 1030 Wien
d. +43 676 6193960
e. lisa.niedermayr@gmail.com
Larger community involved:
a. Färbermuseum Gutau
b. : Mr. Alfred Atteneder, Director
c. Sankt Leonharderstraße 3, 4293 Gutau
d. 0043 676 685 4983
f. http://www.faerbermuseum.at
a. Koryphäen, a socio-economic enterprise run by and for women
b.  Ms. Eva Steindl
c.  Eisenstaedterstrasse 2,7100 Neusiedl am See
d. +43 21673597
e. office@koryphaen.eu 
f. http://www.koryphaen.eu 
a. OÖ. Landesmuseum
b.  Ms. Dr. Thekla Weissengruber, head of textile collection
c. Schlossberg 2, 4020 Linz
d. 0043 732 7720 52337; fax 0043 732 774419-29
e. t.weissengruber@landesmuseum.at
Tchéquie :
a. Arimo,spol.s r.o.
b.  Ms. Jitka Binderová, Mr.František Joch, Mr. Jan Mička
c. Skácelova 1547,696 62 Strážnice
d. +420 518 332 039
e. arimo@email.cz 
f. http://www.arimo-modrotisk.cz; http://www.straznicky-modrotisk.cz 
a. Modrotisk Danzinger
b.  Mr. Jiří Danzinger jr.
c. Křtěnovská 175, 679 74  Olešnice
d. +420 777 908 404
e. info@modrotisk-danzinger.cz 
f.  http://www.modrotisk-danzinger.cz
Allemagne :
a. Blaudruckerei Angelika Thielemann
b.  Mr. Hartmut Tonne-Thielemann
c. Hintere Dorfstraße 1, 14715 Havelaue/OT, Wolsier
d. +49 33 875 907 33
e. brandeblue@t-online.de 
a. Blaudruckerei Elke Schlüter
c. Münsterstraße 51, 59348 Lüdinghausen
d. +49 2591 1759
e. bender51@versanet.de
f. http://www.blaudruckerei-luedinghausen.de
a. Blaudruck Folprecht
b.  Ms. Heidi Folprecht-Pscheida
c. Hohensteinerstraße 82, 01640, Coswig/Sachsen
d. +49 3523 72993
e. blaudruckerei-folprecht@t-online.de
f. http://www.blaudruck-berlin.de
a. Blaudruckerei Jever
b.  Mr. Georg Stark
c. Kattrepel 3, 26441 Jever
d. +49 44 61 71388
e. blaudruckerei.jever@t-online.de 
f. http://www.blaudruckerei.de
a. Blaudruckerei im Heimatverein Niedersachsen e.V.
b.  Ms. Annerose Rathjen
c. Am Meyerhof 1, 27383 Scheessel
d. +49 4263 675 78 88
e. info@heimatmuseum-scheessel.de
f. http://www.heimatmuseum-scheessel.de
a. Blaudruckwerkstatt Cordula Reppe
b. Bachstraße 7, 01896 Pulsnitz 

c. +49 35955 73873
d. blaudruckpulsnitz@t-online.de 
e. http://www.blaudruckpulsnitz.de
a. Blau- und Zeugdruckerei Krüger
b.  Ms. Eva-Maria Krüger
c. Von-Lau-Str.7, 14195 Berlin
d. +49 176 97107945
e. blaudruck-berlin@gmx.de 
f. http://www.blaudruck-berlin.de
a. Einbecker Blaudruck
b.  Ms. Ursula Schwerin
c. Möncheplatz 4, 37574 Einbeck
d. +49 55 61 33 50
e. info@einbecker-blaudruck.de 
f. http://www.einbecker-blaudruck.de 
a. Erfurter Blaudruck
b.  Familie Wezyk
c. Schlosserstraße 38, 99084 Erfurt
d. +49 361 642 1393
e. duererhaus@arcor.de 
a. Formstecher Ewald Drescher
b.  Ewald Drescher & Yvonne Mehnert
c. Feldstraße 13, 01896 Pulsnitz
d. +49 35955 73816
e. Drescher@Formstecherei.de
f. http://www.Formstecherei.de
a. Formstecherei Frindte
b.  Hans Joachim Frindte
c. Krollstraße 54, 99974 Mühlhausen/Thüringen
d. +49 3601 813770
e. kontakt@formstecher.de
f. http://www.formstecher.de
Larger community involved:
a. CIOFF Germany e.V.
b.  Mr. Norbert Müller, 1st Chairman
c. Ortsstraße 19, 64646 Heppenheim, Germany
e.    norbert.a.mueller@gmx.de 
f. http://www.cioff.de 
a. Museum für Sächsische Volkskunst
b.  Mr. Igor Jentzen, Director
c. Postfach 120 551, 01006 Dresden, Germany
d. +49 3 51 49 14 45 02; +49 3 51 49 14 45 00
e. elke.birninger@skd.museum 
f. http://www.skd.museum/en/museums-institutions/jaegerhof/museum-fuer-saechsische-volkskunst-mit-puppentheatersammlung/index.html 
a. Landschaftsverband Stade
b. Mr. Hans-Eckhard Dannenberg, Managing, Director
c. Johannisstraße 3 (Im Johanniskloster), 21682 Stade
d. +49 4141 46 300; +49 4141 47 163
e. info@landschaftsverband-stade.de 
f. http://www.landschaftsverband-stade.de/
Hongrie : 
a. Bácsalmás, Blue-dyeing workshop
b.  Mr. Bakos Zoltán
c. 6430 Bácsalmás, Kossuth u. 49.
d. +36 30 846 8591
e. bacsalmas@kekfesto.hu
f. http://www.kekfesto.hu 
a. Győr, Blue-dyeing workshop
b.  Mr. Ildikó Tóth, Zsolt Gerencsér
c. 9025 Győr, Festő u. 20.
d. +36 96 335 206, +36 20 356 4774
e. gyorikekfesto@hotmail.com
f. http://www.gyorikekfesto.hu
a. Nagynyárád, Blue-dyeing workshop
b.  Mr. János Sárdi
c. 7784 Nagynyárád, Dózsa Gy. u. 5.
d. +36 20 243 6328
e. sardijan@freemail.hu
a. Szombathely, Blue-dyeing workshop
b.  Mr. Gábor Szakács
c. 9700 Szombathely, Vörösmarty u. 40.
d. +36 30 491 8576
e. szakacs@blaudruckerei.hu 
f. http://www.blaudruckerei.hu/
a. Tiszakécske-Szentendre Blue-dyeing workshop
b. Mr. Miklós Kovács, Mrs. Miklós Kovács
c. 6060 Tiszakécske, Kőrösi u. 9.
d. +36 76 441 132
e. kovacsmiklos.kekfesto@gmail.com
b. Mrs. Panák Mária Kovács
c. 2000 Szentendre, Bogdányi u. 36.
d. +36 20 555 3456, +36 26 314 388
e. info@kekfestokovacs.hu 
f. http://www.kekfestokovacs.hu 
a. Tolna Blue-dyeing workshop
b.  Mr. Tibor Horváth, Mrs. Tibor Horváth, Mr. Balázs Horváth
c. 7130 Tolna, Kossuth L. u. 21.
d. +36 74 540 723, +36 30 691 4033
e. kekfesto@gmail.com 
f. http://www.kekfesto.com
a. Piroshka Fashion
b.  Anna Laura Hegedüs
c. 13357 Berlin Stettiner str. 58-
d. +49 0 176 242 77 839
e. contact@piroshka.eu
f. http://www.piroshka.eu
Larger community involved:
a. Blue-dyeing Museum in Pápa of the Museum ‘Gróf Eszterházy Károly’
b.  Ms. Linda Reidmár, Ethnographer
c. 8500 Pápa, Fő tér. 1.
d. eidmar.linda@papa.hu 
e. http://www.kekfestomuzeum.hu
a. Association of Hungarian Folk Artists (AHFA)
b. Ms. Gabriella Igyártó, Managing Director
c. 1011 Budapest, Szilágyi Dezső tér 6.
d. +36 1 214 31 47
e. neszfolk@nesz.hu
f. http://www.nesz.hu
Slovquie :
a. Martin Trnka
b. Ing. Martin Trnka
c. Moravská 684/5 020 01 Púchov
d. +421 42 463 14 02, +421 915 568856
e. martin.trnka.pu@gmail.com

f. http://www.modrotlac.eu
a. Projekt Modrotlač Matej Rabada
b. Mgr. Art. Matej Rabada
c. Športovcov 1180/14, 026 01 Dolný Kubín
d. +421 910 908 867
e. modrotlacmr@gmail.com
f. https://sk-sk.facebook.com/modrotlacmr
b.Peter Trnka
c.Hurbanova 16, 900 28 Ivanka pri Dunaji
d.+421 908 647 604
e.peter.trnka7@gmail.com 
f. http://www.modrotlac.sk/
a. Gaia-G, Fashion Studio
b. Jana Gavalcová, fashion designer
c. Mliekárenská 8, 821 09 Bratislava
e. jellinek.photography@gmail.com  
f. https://sk-sk.facebook.com/gavalcovafashiondesigner/ 
b. Mišena Juhász, fashion designer
c. Lastomír 397, 072 37 
e. misena.balogova@gmail.com 
f. https://sk-sk.facebook.com/misena.juhasz 
a. School of Applied Arts of Josef Vydra
b. Anna Bohatová, Head of Textile Department
c. Dúbravska 11, 845 32 Bratislava
d. +421 2 5930 6232
e. bohatovaanka@gmail.com
f. http://www.suvba.eu
Larger community involved:
a. ÚĽUV - Centre for Folk Art Production 
b. Mgr. Dana Kľučárová
c. Obchodná 64, 816 11 Bratislava
d. +421 2 527 313 49
e. generálny.riaditeľ@uluv.sk
f. http://www.uluv.sk/
a. Slovak National Museum in Martin
b. PhDr. Mária Haľmová, director
c. Malá hora 2, P.O.BOX 155, 03680 Martin
d. +421 43 41 31 011 – 2, 
e. snmmartin@snm.sk 
f. http://www.snm.sk
a. The village of Hranovnica 
b. JUDr. Lukáš Antoni
c. Sládkovičová 398/14, 059 16, Hranovnica
d. +421 915 915 092
e. prednosta@hranovnica.sk 
f. http://www.hranovnica.sk
a. Podtatranské Museum in Poprad
b. Ms. Magdaléna Bekessová, ethnologist and curator
c. Vajanského 72/4, 058 01 Poprad
d. +421 52 772 19 24
e. riaditel@muzeumpp.sk, sekretariat@muzeumpp.sk

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.

L'inclusion de l'élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l'(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l'élément dans un inventaire en cours.
Fournissez les informations suivantes :

(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
Autriche : Österreichisches Verzeichnis des immateriellen Kulturerbes (FR : patrimoine culturel immatériel d’Autriche)
Tchéquie : Seznam nemateriálních statků tradiční lidové kultury Jihomoravského kraje / FR : Liste du patrimoine immatériel de la culture populaire traditionnelle de la Moravie-du-Sud (liste régionale) ; 
et :
Seznam nemateriálních statků tradiční lidové kultury České republiky (FR : Liste du patrimoine immatériel de la culture populaire traditionnelle de la République tchèque [liste nationale])
Allemagne : Bundesweites Verzeichnis des Immateriellen Kulturerbes (FR : inventaire national du patrimoine culturel immatériel)
Hongrie : Szellemi Kulturális Örökség Nemzeti Jegyzéke (FR : inventaire national du patrimoine culturel immatériel)
Slovaquie : Reprezentatívny zoznam nehmotného kultúrneho dedičstva Slovenska (FR : Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de Slovaquie)

(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s),organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :  
Autriche : Österreichische UNESCO-Kommission (Commission autrichienne pour l’UNESCO)
Tchéquie : l’organisme chargé de tenir la liste régionale est le Regionální pracoviště pro lidovou kulturu Jihomoravského kraje při Masarykově muzeu v Hodoníně (Bureau régional pour la culture populaire de la région de Moravie-du-Sud au musée Masaryk de Hodonín).
L’organisme chargé de tenir la liste nationale est le Národní ústav lidové kultury ve Strážnici - NÚLK (Institut national de la culture populaire).
Allemagne : la Deutsche UNESCO-Kommission (Commission allemande pour l’UNESCO) est chargée de coordonner le processus multi-niveaux qui fait intervenir les États allemands (Länder), un comité d’experts nommé par le Conseil exécutif de la Commission allemande pour l’UNESCO, la Conférence permanente des Ministres de l’éducation et des affaires culturelles des Länder de la République fédérale et le Commissaire fédéral aux affaires culturelles et aux médias.
Hongrie : l’organisme chargé de tenir les inventaires est l’Emberi Erőforrások Minisztériuma (ministère des ressources humaines). La responsabilité de la mise à jour revient à la Szabadtéri Néprajzi Múzeum Szellemi Kulturális Örökség Igazgatósága (Direction du patrimoine culturel immatériel du Musée à ciel ouvert hongrois).
Slovaquie : Centrum pre tradičnú ľudovú kultúru pri SĽUKu (Centre du patrimoine culturel immatériel slovaque de SĽUK)

(iii) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum).    
Autriche : l’inventaire national est mis à jour deux fois par an par un panel de spécialistes qui évalue les dossiers de candidature pour l’inscription de nouveaux éléments (présentés par les détenteurs). En 2015, une évaluation écrite (sous la forme d’un questionnaire) a été distribuée et remplie par tous les acteurs du patrimoine inscrit. Elle s’intéressait à la viabilité de l’élément, aux effets de l’inscription et à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées (proposées pour l’inscription sur l’inventaire national). Les résultats ont été analysés et interprétés par la Commission autrichienne pour l’UNESCO avant d’être présentés au panel de spécialistes. Un mécanisme régulier d’évaluation va être mis en place dans le cadre d’une nouvelle stratégie de communication.
Tchéquie :  la liste régionale est mise à jour annuellement. L’ensemble des pratiques inscrites est revu tous les cinq ans et les résultats de cet examen sont consignés dans le dossier d’inscription de l’élément. La liste nationale est mise à jour annuellement. Les mesures de sauvegarde sont déterminées après l’inscription et leur mise en œuvre est évaluée régulièrement. Chaque élément inscrit est re-documenté par l’Institut national de la culture populaire (NÚLK), généralement 7 ans après sa date d’inscription, pour évaluer l’état actuel de l’élément et présenter ses conclusions au Ministère de la culture ainsi qu’au Conseil national de la culture populaire traditionnelle. 
Allemagne : l’inventaire est mis à jour chaque année par un comité de spécialistes. Des ONG participent également de façon active, par exemple le Bund Heimat und Umwelt et le Zentralverband des Deutschen Handwerks (Confédération allemande de l’artisanat), qui sont représentés au comité. Celui-ci se réunit deux fois par an, et il évalue et met à jour régulièrement l’inventaire. Pour cela, il propose de nouveaux éléments pour inscription à partir des dossiers présentés par les communautés de détenteurs et examine la viabilité des éléments déjà inscrits, dans le cadre d’un processus participatif avec les communautés concernées.
Hongrie : l’Inventaire national hongrois a été mis en place en 2008. À l’heure actuelle, il compte 30 éléments inscrits, dont la tradition de la teinture en bleu de réserve. Cet inventaire est librement accessible au public sur le site Internet de la Direction du PCI du Musée à ciel ouvert hongrois (http://szellemikulturalisorokseg.hu/index_en.php). Le dossier de candidature complet de chaque élément est consultable sur ce site Internet en hongrois, avec un court résumé en anglais. L’Inventaire est mis à jour régulièrement avec l’aide de tous les participants au processus (spécialistes, ONG, communautés), généralement une fois par an, par la Commission d’experts du PCI du Comité national hongrois pour l’UNESCO. 
Slovaquie : la Liste représentative du PCI de Slovaquie est mise à jour annuellement. C’est le Ministère de la culture qui lance l’appel à candidatures. Pour chaque candidature, deux spécialistes au moins apportent leur expertise dans le domaine dont il est question. Ensuite, le Comité d’experts examine la candidature et prend ses décisions, qui sont confirmées par le Ministère de la culture de Slovaquie. La mise en œuvre des mesures de sauvegarde de tous les éléments inscrits est évaluée régulièrement (tous les six ans, suivant la date d’inscription de l’élément). Cette évaluation repose sur les rapports écrits des communautés concernées, qui sont examinés par un Comité d’experts.
(iv) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :  

Autriche : Burgenländischer Handblaudruck / l’impression en bleu de réserve dans le Burgenland, et Mühlviertler Handblaudruck / l’impression en bleu de réserve dans la région de Mühlviertel (pas de numéro de référence)
Tchéquie : liste régionale : numéro de référence : 4/2015, Technologie výroby modrotisku / technique de l’impression en bleu de réserve
Liste nationale : numéro de référence : 10/2014, Technologie výroby modrotisku / technique de l’impression en bleu de réserve
Allemagne : Blaudruck / teinture à l’indigo sur réserve (pas de numéro de référence)
Hongrie : A magyarországi kékfestés hagyománya’ / la tradition de l’impression en bleu de réserve en Hongrie, 
numéro de registre : SZKÖ/23-2014
Slovaquie : Modrotlač / impression en bleu de réserve, numéro de référence sur la liste nationale -- CTLK-RZ-NKD-2014/01

(v) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
Autriche : « l’impression en bleu de réserve dans le Burgenland » a été inscrite le 10 mars 2010 et « l’impression en bleu de réserve dans la région de Mühlviertel » le 25 mars 2015.
Tchéquie : liste régionale : 26. 11.2015, résolution du Conseil de la région de Moravie-du-Sud n°8484/15/R127 ; liste nationale : 19 décembre 2014
Allemagne : la teinture à l’indigo sur réserve a été inscrite sur l’inventaire national le 8 décembre 2016.
Hongrie : suivant la recommandation du Comité d’experts du PCI de la Commission nationale hongroise (2015/1. Projet de décision du 31 août 2015) et la décision ministérielle, l’élément a été inscrit en 2015 et sélectionné pour candidature à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. L’inscription a été officiellement annoncée le 18 septembre 2015 par le ministre en charge de la Culture lors de la cérémonie d’ouverture des Journées du patrimoine culturel.
Slovaquie : l’inscription officielle (inclusion de l’élément dans l’inventaire) de l’impression en bleu de réserve sur la Liste représentative du PCI de Slovaquie a eu lieu durant une cérémonie officielle au Ministère de la culture le 28 janvier 2016. À cette occasion, les membres de la communauté ont reçu un certificat et l’inscription a été enregistrée dans le Registre des éléments.

(vi) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 

Dans tous les pays concernés, les propositions d’inscription d’éléments sont soumises par des communautés, des groupes, des organisations non gouvernementales, mais aussi par des particuliers, généralement une fois par an. Ceux-ci participent activement à la préparation de la candidature. 
Autriche : afin d’assurer la participation au processus des communautés et/ou des individus, les détenteurs sont invités et encouragés à présenter eux-mêmes la candidature d’un élément qu’ils considèrent comme une partie de leur PCI. Dans le dossier de candidature qu’ils présentent, les détenteurs expliquent eux-mêmes leur pratique, sa transmission et son histoire. Il leur est également demandé de définir des mesures de sauvegarde. En plus du dossier de candidature et des documents d’accompagnement, le panel de spécialistes (qui évalue les demandes présentées) exige deux lettres de recommandation (officielles), émanant soit d’une autorité dans le domaine en question, soit d’un spécialiste du sujet. Les deux dossiers étaient accompagnés de lettres de soutien provenant d’institutions et de chercheurs renommés, comme le Textiles Zentrum de Haslach (Centre de l’artisanat textile) et Anna Hartl (chercheuse sur l’impression en bleu de réserve). 
Tchéquie : les deux communautés ont coopéré et activement participé à la préparation de la candidature pour les deux listes, régionale et nationale. La proposition a été élaborée par la famille Joch, atelier d’impression en bleu de réserve de la société Arimo, en coopération avec la famille Danzinger, Modrotisk Danzinger et l’Institut national de la culture populaire. 
Allemagne : en 2015, des détenteurs de traditions, des communautés et des ONG ont été invités, pour la deuxième fois depuis l’accession de l’Allemagne à la Convention de 2003, à soumettre des propositions pour l’inventaire national. Les propositions pour l’inventaire ont été effectuées directement par les communautés, les groupes et les individus concernés, en réponse à un appel coordonné par les Länder et la Commission allemande pour l’UNESCO. Le dossier de candidature contient obligatoirement : 1.) un formulaire rempli par les praticiens traditionnels eux-mêmes, donnant des renseignements sur la pratique actuelle, la transmission et l’histoire de l’élément, sa viabilité et les mesures de sauvegarde proposées, 2.) des documents d’appui (images, etc.) et 3.) deux lettres de recommandation, émanant soit d’une autorité dans le domaine en question, soit d’un spécialiste qualifié. Pour la candidature de la teinture à l’indigo sur réserve, hommes et femmes ont participé sur un pied d’égalité. 
Hongrie : le Dr. Ottó Domonkos, ethnographe, est l’un des plus importants chercheurs dans le domaine de la teinture en bleu de réserve. Il a marqué de son empreinte la recherche sur la teinture en bleu de réserve en Hongrie et a joué un rôle essentiel dans la création du Musée de la teinture en bleu de réserve. Il a écrit des dizaines d’articles sur ce thème. Il a fait don de documents recueillis pendant une décennie, de planches d’impression, de photos et de diapositives d’archives au Musée de la teinture en bleu de réserve de Pápa. Dans les traces d’Ottó Domonkos, Edina Méri a mené des recherches sur la tradition de la teinture en bleu de réserve en Hongrie et a noué des relations actives avec les praticiens. Mettant à jour l’inventaire national du PCI en mai 2009, le ministère en charge de la culture a appelé les communautés, groupes et individus résolus à sauvegarder leur culture à identifier leur patrimoine, leurs traditions et leurs connaissances à cet égard. En 2014, au nom de la communauté de la teinture en bleu de réserve, la spécialiste Edina Méri a présenté la candidature intitulée « La tradition de la teinture en bleu de réserve en Hongrie » pour inscription sur l’inventaire national. 
Slovaquie : la Liste représentative du PCI de Slovaquie fait partie du Programme de gestion de la culture populaire traditionnelle publié par le ministère de la culture slovaque en 2007 et mis à jour le 7 janvier 2015 pour la période allant jusqu’en 2020. La proposition d’inscription de l’élément a été le fruit de la coopération entre les trois maîtres artisans slovaques cités ci-dessus et l’ÚĽUV, qui ont participé activement à la préparation de la candidature. Après examen des questions formelles, la candidature est évaluée par un Comité d’experts en vue de son éventuelle inscription sur la « Liste nationale ». Le Ministre de la culture nomme les membres de ce Comité sur la proposition du Conseil pour la protection du PCI, qui est composé de représentants des gouvernements locaux, d’organismes engagés dans la protection du PCI au niveau professionnel, de spécialistes, de médias, etc. Le Comité adresse sa recommandation au Ministre de la culture. Le 30 juin 2015, le Comité a également examiné la pratique de l’impression en bleu de réserve et a recommandé son inscription sur la Liste nationale.

(vii) Doit être fournie en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.

a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 

b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :

Autriche : l’inventaire (avec un résumé pour chaque fiche ainsi que des images et des informations sur l’inclusion du dossier) est librement accessible en ligne, en allemand et en anglais, sur le site Internet de la Commission autrichienne pour l’UNESCO : http://immaterielleskulturerbe.unesco.at/ 
Lien vers l’élément « l’impression en bleu de réserve dans le Burgenland » (en anglais) :
https://www.unesco.at/en/culture/intangible-cultural-heritage/austrian-inventory/detail/article/blueprint-resist-block-printing-and-indigo-dyeing-in-burgenland/ 
Lien vers l’élément « l’impression en bleu de réserve dans la région de Mühlviertel » (en anglais) : 
https://www.unesco.at/en/culture/intangible-cultural-heritage/austrian-inventory/detail/article/blueprint-resist-block-printing-and-indigo-dyeing-in-the-muehlviertel-region/ 
Cet inventaire est également publié deux fois par an au format papier.
Tchéquie : la traduction en anglais de la description abrégée de l’élément, provenant du dossier d’inscription sur la Liste nationale, est jointe à la candidature. Cette Liste nationale, dans sa langue d’origine, est publiée en ligne sur le site :  http://nulk.cz/nulk/odborna-cinnost__trashed/narodni-seznam/ 

En anglais, elle est disponible à l’adresse :

https://www.mkcr.cz/regional-culture-1467.html?lang=en 

Lien vers l’élément candidat : 

http://nulk.cz/2017/02/07/technologie-vyroby-modrotisku/ 

Allemagne : l’inventaire est librement accessible par le public, en allemand et en anglais, sur le site de la Commission allemande pour l’UNESCO : http://www.unesco.de/en/kultur/immaterielles-kulturerbe/german-inventory.html 
Lien vers l’élément candidat : 
https://www.unesco.de/en/kultur/immaterielles-kulturerbe/german-inventory/inscription/indigo-blue-dyeing.html 
Hongrie : l’inventaire est librement accessible par le public, sur le site de la Direction du PCI : http://szellemikulturalisorokseg.hu/index_en.php. L’intégralité des documents de la candidature (texte, photos et film), pour chaque élément, est consultable sur ce site Internet en hongrois, avec un court résumé en anglais.
Lien vers l’élément candidat : http://szellemikulturalisorokseg.hu/index0_en.php?name=en_0_magyaroszagi_kekfestes_
Hagyomanya
Slovaquie : il existe une version papier de l’inventaire et des éléments inscrits qui est mise à jour chaque année. Cet inventaire est également consultable à l’adresse :
http://www.ludovakultura.sk/index.php?id=5953 (anglais) 
http://www.ludovakultura.sk/index.php?id=5 (slovaque)Lien vers l’élément candidat : http://www.ludovakultura.sk/index.php?id=6065


	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)

Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’évaluation et d’examen de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français

 FORMCHECKBOX 
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente

 FORMCHECKBOX 
 
10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 FORMCHECKBOX 
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.

Ne pas dépasser une page standard
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	7.
Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature du responsable habilité à la signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Thomas Drozda
Titre :
Federal Minister for Arts and Culture, Constitution and Media of the Republic of Austria
Date :
10 août 2017 (version révisée)
Signature :
<signé>



Nom(s), titre(s) et signature(s) du(des) responsable(s) (pour les candidatures multinationales seulement)
	Nom :

	Thomas Drozda

	Titre :
	Federal Minister for Arts and Culture, Constitution and Media of the Republic of Austria

	Date :
	10 août 2017 (version révisée)

	Signature :
	<signé>

	Nom :

Titre :

Date :

Signature :
	Daniel Herman

Minister of Culture of the Czech Republic

10 août 2017 (version révisée)

<signé>


	Nom :

Titre :

Date :

Signature :
	Maria Böhmer

Minister of State at the Federal Foreign Office of the Federal Republic of Germany

10 août 2017 (version révisée)

<signé>


	Nom :

Titre :

Date :

Signature :
	Anikó Herter Krucsainé

Deputy State Secretary for Cultural Relations and Cultural Infrastructure Development on behalf of Zoltán Balog, Minister of Human Capacities of Hungary

10 août 2017 (version révisée)

<signé>
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	Ivan Sečík

State Secretary at the Ministry of Culture on behalf of Marek Maďarič, Minister of Culture of the Slovak Republic

10 août 2017 (version révisée)
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